
Nantes, le 16 février 2021

SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Projet d’arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’habitat d’espèces
animales protégées

Le projet d’arrêté portant dérogation à l’interdiction de destruction d’habitat
d’espèces animales protégées, relatif à la stérilisation d’œufs de goélands sur la
commune du Croisic pour 2021, a été mis à la disposition du public du 1er au 20
janvier 2021 inclus.

Une contribution de la LPO a été reçue.

LPO Demande que l’arrêté limite le nombre
d’œufs stérilisés en fonction des
destructions de l’année précédente et
du pourcentage de baisse des
populations sur les sites non urbains.

Demande une mesure compensatoire
pour l’aide aux populations en sites
naturels.

Pris en compte partiellement. L’arrêté
préfectoral limite le nombre d’œufs
stérilisés à hauteur des destructions
effectuées en 2020.

Non pris en compte.

LPO Demande la mise en place d’une
formation pour les agents chargés de
la stérilisation des œufs

Déjà prévu.

L’arrêté ministériel du 19 décembre 2014
prévoit dans son article 3 que les personnes
réalisant les opérations de destruction des
œufs doivent justifier qu’elles ont suivi une
formation pour identifier les espèces de
goélands. Cette disposition est reprise dans
l’article 3 du présent arrêté préfectoral.

LPO Demande le respect des conditions
d’une consultation du public
(décompte des destructions 2020 et
périmètre d’intervention)

Le bilan des opérations menées en 2020 est
joint à la présente synthèse.

1/1

Direction
départementale

des territoires et de la mer

Service eau, environnement
Unité biodiversité
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 28 02
ddtm-see-consultation@loire-atlantique.gouv.fr 


